
Devenir chargé de prévention 

MSA Loire-Atlantique - Vendée Prévention des risques professionnels 



DÉROULÉ DE LA FORMATION 
JOUR 1 

Démarrons ! 

9:30 

• Présentation de la 
formation 

• Tour de table et attentes 
• Le Chargé de prévention, 

définitions 

Pause Café 

11:00 – 11:15  

Le champ de la Santé Sécurité 
au Travail 

Pause déjeuner 

12:30 – 13:30  

13:30 – 16:15  

• Les enjeux d’une politique 
de prévention 

• La construction d’une 
démarche de prévention 

 

Conclusion 

16:15 – 16:30 
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DÉROULÉ DE LA FORMATION 
JOUR 2 

Démarrons ! 

9:30 

• Retour sur la première 
journée 

• Travail d’observation 
d’une situation de travail 

Pause Café 

11:00 – 11:15  

Travail d’observation d’une 
situation de travail 

Pause déjeuner 

12:30 – 13:30  

13:30 – 16:15  

• Mener à bien sa mission 
dans son entreprise, outils 
et ressources 

Conclusion 

16:15 – 16:30 
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Connaître les enjeux d’une 
politique de prévention 01 

Savoir construire une 
démarche de prévention 02 

Mener à bien sa mission dans 
l’entreprise 03 

Objectifs de la formation 
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LA MSA  

En quelques mots 

01 
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Mutualité Sociale Agricole 
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La sécurité sociale du monde agricole 

 2ème régime de sécurité sociale 

 Un guichet unique : toutes les prestations rassemblées en un seul 

lieu (maladie, retraite, prestation familiale, accident du travail) 

 Un service unique de Santé Sécurité au travail : prévention des 

risques professionnels et santé au travail 

 

 



 
 

c 

MSA 
 GUICHET 
UNIQUE 

SANTE 
-> maladie 

-> maternité 
-> accident 
-> invalidité  

RETRAITE 
FAMILLE 

LOGEMENT 

Prévention Santé au travail 

ACTIONS 
SOCIALES 

COTISATIONS  INSPECTION DU 
TRAVAIL 

TPE 



Le service Santé Sécurité au Travail 
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 Pour une prise en compte réelle des conditions de travail 

 conseil en entreprise 

 études de poste 

 informations, formations (TMS, chutes de hauteur,…) 

 mesures d’ambiance 

 visites médicales 

 analyses d’accidents 

 

 



LE CHARGE DE PRÉVENTION  

Définitions 

02 
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Définition réglementaire du chargé de prévention 

25 janvier 2021   P10 

© MSA Loire-Atlantique - Vendée 

 

• Depuis le 1er juillet 2012 

 

•  « L’employeur désigne un ou plusieurs salariés compétents pour 

s’occuper des activités de protection et de prévention des risques 

professionnels » 

 

•  Le chargé de prévention est donc le conseiller de l’employeur en 

matière de prévention des risques  

 

 



Définition réglementaire du chargé de prévention 
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• Les missions ne sont pas spécifiquement définies par la loi, c’est 

donc à l’employeur de les définir précisément 

 

• Il s’appuie sur le Document unique d’évaluation des risques 

 

•  Il doit proposer au chargé de prévention une formation adaptée 

 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2020\Documents à remettre\11732-

plaquette-référent-sécurité-CCMSA.pdf 

 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2020\Documents à 

remettre\Plaquette_salarie_competent.pdf 

 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2020\Documents à 

remettre\Aide_Employeur_pour_la_Gestion_De_La_SST.pdf 
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LE CHAMP DE LA SANTE SECURITE 
AU TRAVAIL 

Testons nos connaissances 

03 
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Accident du travail / Maladie professionnelle 
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 Question 1 :  

 

 Qu’est ce qu’un accident du travail ? ……………………………….. 

 

 Qu’est ce qu’un incident ? ……………………………………………. 

 

 Qu’est ce qu’une maladie professionnelle ? ……………………….. 

 

 



Accident du travail / Maladie professionnelle 
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 Accident du travail 

Événement soudain ou brutal qui occasionne un dommage corporel 

survenu par le fait ou à l ’occasion du travail 

 

 Incident 

Événement malencontreux causant éventuellement des dégâts matériels 

suite à la mise en place d ’un processus identique à l ’accident du travail 

mais sans conséquence corporelle 

 

 Maladie professionnelle 

Conséquence directe de l ’exposition d ’un travailleur à un  risque 

physique, chimique ou biologique, qui résulte des conditions dans 

lesquelles il exerce son activité professionnelle 

 

 



Accident du travail / Maladie professionnelle 
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UNE DECLARATION D ’ACCIDENT DU TRAVAIL 

Accident du travail / Maladie professionnelle 
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DECLARATION DE MALADIE PROFESSIONNELLE 



Accident du travail / Maladie professionnelle 
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UNE DECLARATION D ’ACCIDENT DU TRAVAIL 

//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Tableaux_MP.pdf
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Accident du travail / Maladie professionnelle 
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 Question 2 :  

 

 A votre avis quelles sont les maladies professionnelles les plus 

fréquentes ? 

 



Accident du travail / Maladie professionnelle 
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Les TMS sont à l’origine de plus de 4 

maladies professionnelles reconnues sur 5 

Ces atteintes peuvent concerner les 

muscles, les tendons, les nerfs, les 

ligaments et les vaisseaux sanguins. 

Les conséquences sont: 

fatigue, gêne légère ou douleur plus ou moins 

importante.  

Peuvent suivre des difficultés à réaliser son 

travail avec, dans certains cas, arrêt de travail, 

voire handicap temporaire ou durable  

Guide/Manutention manuelle.pdf


Entreprises extérieures 
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 Question 3 :  

 

Quand une entreprise vient faire des travaux dans la vôtre,  

que doit-elle signer avec votre entreprise ? 

 



Entreprises extérieures 
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En fonction de la durée et de la 
nature des travaux, l’entreprise 
utilisatrice doit signer un plan de 
prévention avec l’entreprise 
extérieure 

 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2
020\Documents à remettre\Plan de 
prevention.pdf 

 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2
020\Documents à remettre\Fiches - 
Plan de prevention.pdf 

Le plan de prévention 
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Nouveaux salariés 
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 Question 4 :  

 

Quand une entreprise embauche un salarié, doit elle assurer une 

formation pratique en matière de sécurité ? 

 



Nouveaux salariés 
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 •  La formation à la sécurité est 
nécessaire et obligatoire pour le bon 
fonctionnement de l’entreprise : 
enjeu humain, économique et social 

•  Elle doit être adaptée aux travaux à 
réaliser. 

 

Guide/Formation.pdf


Equipements de travail 
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 Question 5 :  

 

Lors de l’achat d’un équipement de travail, quels éléments doivent 

être fournis pour attester de sa conformité ? 

 



Equipements de travail 
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•  Trois éléments sont indispensables : 

 

•  la notice d’utilisation en Français 

 

•  le marquage CE 

 

•  le certificat de conformité 

 

 

Documents à remettre\verification périodique.pdf 

 
 

Documents à remettre/verification périodique.pdf
Documents à remettre/verification périodique.pdf
Documents à remettre/verification périodique.pdf
Documents à remettre/verification périodique.pdf
Documents à remettre/verification périodique.pdf


Risque chimique 
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 Question 6 :  

 

Que signifie ce symbole ? 

 



Risque chimique 
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•  Pictogramme = symbole de danger 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2020\Documents à 
remettre\Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf 

 

•  Réaliser son évaluation du risque chimique : SEIRICH 

L:\SST_Actions\Charge_Prevention\2020\Documents à remettre\ERC SEIRICH.pdf 

 

//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/Etiquetage_Produits_Chimiques.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
//m85sewsr01.institution.int.msanet/M85-VOL06/SERVICES_NEW/SST_Actions/Charge_Prevention/2020/Documents à remettre/ERC SEIRICH.pdf
Guide/Produits chimique.pdf
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 Question 7 :  

 

Quels équipements de protection individuelle dois je utiliser à mon 

poste de travail ? 

 



Equipements de protection individuelle 
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•  Les EPI sont nécessaires à partir du moment où tous les risques liés au travail 
ne peuvent pas être supprimés 

•  Ils doivent être appropriés aux risques à prévenir 

•  Ils résultent donc de l’évaluation des risques professionnels 

Guide/Gestion des EPI et du matériel.pdf


Risque auditif 
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 Question 8 :  

 

Quel est le volume sonore d’une tronçonneuse en décibels ? 

 



Risque auditif 
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•  Le niveau sonore d’une tronçonneuse 
peut atteindre 110 dB 

•  Seuil d’alerte : 80dB 

•  A partir de 85dB, le port des 
protections auditives devient 
obligatoire 

Guide/Ambiances de travail.pdf


Prévention des TMS 
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 Question 9 :  

 

Vous utilisez un outil coupant, comment faire pour éviter l’apparition 

de tendinites? 

 



Prévention des TMS 
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•  Organisation du travail 

•  Choix et entretien des outils 
coupants 

•  Hygiène de vie (hydratation, 
activités physiques et sportives, 
alimentation, …) 



LES ENJEUX DE LA PREVENTION 

04 
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FILM / Les fruits de la 

prévention 

Les fruits/VTS_01_1.VOB
Les fruits/VTS_01_1.VOB


Principes généraux de prévention 
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 • Régies par le CODE DU TRAVAIL 

 

• IV ème partie : Santé Sécurité au Travail 

• Livre 1 : dispositions générales 

•  Livre 2 : dispositions applicables aux lieux de travail 

•  Livre 3 : équipements de travail et moyens de protection 

•  Livre 4 : prévention de certains risques d’exposition 

•  Livre 5 : prévention des risques liés à certaines actions ou opérations 

•  Livre 6 : institution et organisme de prévention 

•  Livre 7 : contrôle 



Principes généraux de prévention 
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•  IV partie – Livre 1 – Titre II : principes généraux de 
prévention 

 

•  chapitre I : obligations de l’employeur  (articles 
L4121-1 à L4121-5) 

 

•  chapitre II : obligations des travailleurs (articles 
L4122-1 à L4122-2) 



Principes généraux de prévention 
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• L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé mentale et physique des 
travailleurs. 

 

• Ces mesures comprennent : 

•  des actions de prévention des risques professionnels et de 
la pénibilité au travail 

•  des actions d’information et de formation 

•  la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés 

 

• L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir 
compte du changement des circonstances et tendre à 
l’amélioration des situations existantes 



Principes généraux de prévention 
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II - Le chef d’établissement met en œuvre les mesures prévues à l’article L4121-1 sur 

le fondement des principes généraux de prévention suivants :  

• Éviter les risques 

• Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités 

• Combattre les risques à la source 

• Adapter le travail à l’homme 

• Tenir compte de l’évolution de la technique 

• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui 

est moins dangereux 

• Planifier la prévention 

• Prendre des mesures de prévention collective 

• Donner des instructions appropriées aux travailleurs 

 





Principes généraux de prévention 
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•  Conformément aux instructions qui lui sont données par 
l’employeur, il incombe à chaque travailleur de prendre soin, 
en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa 
santé et de sa sécurité ainsi que celles des autres personnes 
concernées par ses actes ou ses omissions au travail 



Les enjeux de la prévention 
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• Enjeu humain 

 

• Enjeu économique 

 

• Enjeu social 

 

• Enjeu légal 

 

 



Les enjeux de la prévention 

- L’enjeu humain : le respect de l’intégrité humaine  

L’accident du travail peut entraîner : 

- Une incapacité à travailler 

- Un risque d’invalidité 

- Une démotivation au travail 

- Des incidences sur le cercle familial 

 

 

 



Les enjeux de la prévention 
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Réparation forfaitaire du 

préjudice causé à la victime 

par le système de l ’assurance 

sociale avec appel de 

cotisations sur les salaires. 

 

Réparation du préjudice selon 

les principes de responsabilité 

civile du droit commun en cas 

de faute inexcusable. 

Pertes liées à l’accident  non- 

indemnisées par l’assurance :  

 

  de production 

  de matériel 

  de compétence 

  de commande 

  liée au contentieux juridique 

  liée à la détérioration du climat 

dans l’entreprise 

  liée à la détérioration de l’image de 

l ’entreprise. 

Coût direct 
4 000 € 12 000 € 

Coût indirect 

- L’enjeu économique : le coût d’un accident  



Les enjeux de la prévention 

25 janvier 2021   P43 

© MSA Loire-Atlantique - Vendée 

•  Charges liées aux risques / masse salariale 

 
= risques d’accidents proprement dit & de MP 

Est propre à chaque catégorie de risque (filière) 

 

 < 20 ETP 

> 150 ETP 

Taux unique de la branche 

Entre 20 et 150 ETP le taux est mixte : % taux branche + % taux 

propre 

100 % taux propre  Individualisation 

Les enjeux de la prévention 



Les enjeux de la prévention 
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L’accident du travail peut entraîner : 

- Une dégradation du climat social 

- Une démotivation au travail 

- La difficulté d’un éventuel reclassement professionnel 

 

 

- L’enjeu social :  

- l’image de marque de l’entreprise  

- Le bon climat social 

- Les bonnes relations avec les partenaires sociaux 

-     



Les enjeux de la prévention 
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L’enjeu légal : le respect du Code du Travail  



La responsabilité civile et pénale 
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Tout le monde dans l’entreprise est concerné par la responsabilité 

pénale en cas d’accident. 

 Le chef d’entreprise 

 Les membres de la hiérarchie qui ont reçu une délégation de 

pouvoirs 

 Les opérateurs  

 A condition qu’ils aient été correctement formés aux 

consignes et modes opératoires de sécurité, que les 

équipements de travail sur lesquels ils œuvrent soient 

conformes, que les équipements de protection individuelle 

adaptés leurs soient fournis et que l’évaluation des 

risques ait été effectuée. 



Exemple de responsabilité 
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Toul : Renversement d'une grue à tour dans la cour d'une école = 6 morts, 28 

blessés. 

 

• il y a beaucoup de vent 

• le grutier est un intérimaire 

• il fait valoir son droit d'alerte 
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• le chef d'agence - 2 ans avec sursis dont 14 mois fermes  

• le directeur de travaux - 2 ans avec sursis dont 16 mois fermes 

• l'ingénieur - 2 ans avec sursis dont 18 mois fermes 

• le grutier - 1500 € d'amende (pourvoi en cassation), il n'a pas fait valoir 

son droit de retrait 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indemnisations : - 20 000€ / famille de victimes 

  - 300 000€ de dommages et intérêts aux 36 parties civiles 



LA DEMARCHE DE PREVENTION 
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L’évaluation des risques  
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  Le Document Unique d’Evaluation des Risques 

• Le document n ’est pas une fin en soi, 

Le document doit susciter des actions de prévention à mettre en 

œuvre 

• L ’évaluation des risques professionnels doit permettre : 

L ’identification des dangers existants 

De vérifier si les mesures prises sont adéquates 

 

https://www.youtube.com/watch?v=yWjT7r7xQLQ&feature=youtu.be 

 

https://www.youtube.com/watch?v=yWjT7r7xQLQ&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=yWjT7r7xQLQ&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=yWjT7r7xQLQ&feature=youtu.be


Cadre légal 
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« Le fait de ne pas transcrire ou de ne pas mettre à jour les résultats de 
l ’évaluation des risque, dans les conditions prévues à l ’article R4121-1 et 
R4121-2, est puni de la peine d ’amende prévue pour les contraventions de 
5ème classe. 
 
La récidive de l ’infraction définie au premier alinéa est punie dans les 
conditions prévues à l ’article 132-11 et 132-15 du code pénal » 
    

  L’E.R.P ( le cadre légal R4741-1) 

  L’E.R.P ( les personnes exposées) 

- salariés 

- étudiants, apprentis, stagiaires, 

- saisonniers, 

- salariés de groupements d ’employeurs 

 



ERP Méthodologie 

25 janvier 2021   P52 

© MSA Loire-Atlantique - Vendée 

ERP : méthodologie  



Un hérisson traverse une voie  

 

Quel est le danger ?  

Quel est le risque ? 

Véhicule 

Se faire écraser 

 

 

Risque = Danger X Exposition 

http://www.astrosurf.com/borealis/seb/new/Chemin Serre.jpg


Et n’oublions pas les RPS …. 
 

Documents à remettre/Fiche_RPS.pdf








Le plan d’action 
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OBSERVATION DES SITUATIONS DE 
TRAVAIL 
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Analyse du risque 
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L’analyse du risque est la 1ère étape du processus d’évaluation des 

risques. 

 

OBSERVER le travail réel sur le terrain permet de 

- Révéler le comportements réels des utilisateurs 

- Distinguer les taches effectives ≠ taches prescrites (ce qui est fait 

réellement et non ce qu’il y a à faire) 

- Identifier les dangers 

 

COMPRENDRE pourquoi les personnes font 

cela et comme cela. 

 

= Prendre en compte les faits concrets et objectifs 

Activisme 

Technocratie 

Contemplation 
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Analyse de l’activité 

Lister tous les éléments de l’activité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Examiner comment le travail est organisé et effectué en tenant des 

comptes de l’expérience des personnes, du matériel utilisé, …. 
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Analyse de l’activité : les 5 M ou diagramme d’Ishikawa 
 

5 M 

Main D’oeuvre 

Matière 

Matériel 

Milieu Méthode 

Qui ? (description des individus 

qui travaillent) 

Statut: Chef d’entreprise, salarié permanent, 

saisonnier, stagiaire… 

Expérience, compétence, formation 

Age, sexe…  

Comment ? (description de la 

façon de réaliser le travail) 

Technique culturale 

Travail réalisé seul ou à plusieurs 

Planification des activités 

Qui ? (description du 

matériel utilisé) 

Quels sont les outils utilisés? Sont ils 

les plus appropriés? 

Le matériel est il conforme? Est il 

entretenu?  

Quoi ? (description des produits 

travaillés et mise en évidence des 

contraintes) 

Les cultures (variabilité, nature des sols, contraintes 

sanitaires…) 

Les animaux (comportements…) 

Où ? (description du milieu du 

travail) 

Intempéries 

Bâtiments  

Environnement (bruit, poussières…) 
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Composantes de la situation de travail 
Phase de travail 

Individu Matériel Entreprise Environnement Organisation 

Questions à 

se poser 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il formé ? 

 

Est-il apte ? 

 

Est-il habilité ? 

 

Est-il en condition 

? 

 

A-t-il une 

expérience 

suffisante ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il approprié pour le 

chantier ? 

 

Est-il conforme ? 

 

Est-il correctement 

entretenu ? 

 

Toxicité des produits 

utilisés ? 

 

Protections collectives 

et individuelles ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Investissements 

 

Démarche qualité 

 

Politique sécurité 

 

Ambiance sociale 

  

Calcul des coûts  

  

Choix du matériel   

 

Gestion des EPI  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ambiance  

Bruit  

 

Poussières  

 

Milieu  

Piétons   

 

Véhicules  

 

Conditions 

climatiques  

 

Nature des sols  

 

Co-activité   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a eu une visite 

préalable ? 

 

Le mode opératoire est-

il approprié ? 

 

Les tâches sont-elles 

réparties ? 

 

Les opérateurs ont-ils 

été informés ? 

 

Y a-t-il un plan de 

circulation ? 

 

Y a-t-il un balisage ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Cet ensemble de questions est plus une réflexion à engager plutôt qu’une 

formalité à faire figurer dans l’évaluation des risques 

Pour aller plus loin 

film arboriculture 

Film_Arboriculture/VTS_01_1.VOB
Film_Arboriculture/VTS_01_1.VOB


Activité: production de choux-fleurs 

Tache: récolte 

Phase de travail: déchargement  

Main d’oeuvre:  

Matériels utilisés: 

 

 

 

Matières: 

 

Méthode: 

 

 

 

Milieu: 
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Activité: production de choux-fleurs 

Tache: récolte 

Phase de travail: déchargement  

Main d’oeuvre: exploitant et salarié permanent 

Matériels utilisés: 

Tracteur 

Remorque d’aide à la récolte 

Chariot élévateur 

Matières: 

Palette de cageots pleins 

Méthode: 

Travail à deux (la personne dans la remorque guide le 

cariste) 

Le guide suit la palette au cours de sa manipulation 

Milieu: 

A l’entrepôt. 

Intempérie (pluie, vent, soleil…) 

Présence de trou dans le sol et de poussière 

Contraintes et risques: 

Renversement de la palette non cerclée. 

Heurt de la personne accompagnant la palette 

Saut de la remorque pour suivre le chargement ( et 

chute de hauteur) 

Mesures existantes 

Respect du plan de palettisation 

Conduite du chariot par une personne formée 



- Gestion des urgences et incendie 
- Indicateurs et communication 
- Risque routier 
- Chute de hauteur 

 

Guide/Produits chimique.pdf
Guide/Gestion des urgences et incendie.pdf
Guide/Indicateurs et communication.pdf
Guide/Risque routier.pdf
Guide/Chute de hauteur.pdf


 
 
Poste 1: étiquetage 
Vidéo générale 
Vidéo 1: Approvisionnement de la chaine 
Vidéo 1bis: Approvisionnement de la chaine 
Vidéo 2: mise en carton 
Vidéo 3: palettisation 
Vidéo 3bis: palettisation 

 
Poste 2: cuisson 
Vidéo 1 
Vidéo2 

videos/Etiquettage_Général.MOV
videos/Etiquettage_1.MOV
videos/Etiquettage_1_Bis.MOV
videos/Etiquettage_1_Bis.MOV
videos/Etiquettage_1_Bis.MOV
videos/Etiquettage_2.MOV
videos/Etiquettage_2.MOV
videos/Etiquettage_3.MOV
videos/Etiquettage_3.MOV
videos/Etiquettage_3_Bis.MOV
videos/Etiquettage_3_Bis.MOV
videos/Cuisson_2.MOV
videos/Cuisson_1.MOV


 MSA Loire-Atlantique - Vendée 

https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfy/sst  

 Site documentaire MSA national 

http://www.ssa.msa.fr 

 ANACT (Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail) 

http://www.anact.fr 

 INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) 

http://www.inrs.fr 

 Ministère du travail  

https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail 

 Ministère de l’Agriculture 

https://agriculture.gouv.fr/sante-securite-au-travail 

 Site du Plan Régional Santé au Travail  

https://www.prst-pdl.fr 
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RESSOURCES WEB 
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